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Dossier des séances du conseil du 11 décembre 2018: 
 
• Un terminal de paiement permettant aux citoyens de payer leurs 

factures par cartes de débit sera sous peu disponible au comptoir 
de la mairie; 

• Le règlement d’emprunt 2018-373, autorisant un emprunt et le 
paiement par la Municipalité de Saint-Jacques-le-Mineur dans le 
cadre de l’entente avec le promoteur concernant la phase IIB du 
Développement domiciliaire Jardins St-Jacques relativement aux 
travaux d’infrastructures de rues, d’aqueduc et d’égout (Rue des 
Forgerons), s’élevant à 102 791 $, a été adopté; 

• La demande de nettoyage du cours d’eau Branche 5 du Ruisseau 
du Nord sera acheminée à la MRC; 

• Le budget 2019 a été adopté, les détails sont présentés à la page 2;  
• Le règlement constituant un comité consultatif d’urbanisme nu-

méro 6200-2018 a été adopté; 
• Une entente de service aux sinistrés a été conclue avec la Croix-

Rouge canadienne pour 2019; 
• Prochain conseil le 15 janvier 2019, 19h, au Centre Communau-

taire, 119 rue Renaud. 
 

Les bureaux de l’hôtel de ville seront fermés durant 
la période des fêtes du 24 décembre au 4 janvier  

inclusivement.  

La Bibliothèque de La Bibliothèque de La Bibliothèque de La Bibliothèque de     

SaintSaintSaintSaint----JacquesJacquesJacquesJacques----lelelele----Mineur a un besoin Mineur a un besoin Mineur a un besoin Mineur a un besoin 

urgent de bénévoles. urgent de bénévoles. urgent de bénévoles. urgent de bénévoles.     
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Aréna de Napierville Aréna de Napierville Aréna de Napierville Aréna de Napierville ----    Centre sportif Centre sportif Centre sportif Centre sportif 

régional Groupe DPJLrégional Groupe DPJLrégional Groupe DPJLrégional Groupe DPJL 

 

GRATUIT pour les citoyens de  

Saint-Jacques-le-Mineur 
 

Adresse : 50, rue de l'aqueduc, Napierville  

 

Téléphone: 450-245-7523 
 

Horaire: https://www.napierville.ca/fr/

arena-centre-sportif-regional- 

Collecte des sapins naturelsCollecte des sapins naturelsCollecte des sapins naturelsCollecte des sapins naturels    

Mardi le 8 janvier dès 7hMardi le 8 janvier dès 7hMardi le 8 janvier dès 7hMardi le 8 janvier dès 7h    

 

 
Un employé municipal procédera à la cueillette 
des sapins naturels déposés en bordure des rues. 
Les décorations doivent toutes être retirées des 
arbres.  
Tous les arbres amassés seront transformés en 
paillis au printemps.  
Vous êtes aussi invités à apporter directement 
votre sapin à notre site de dépôt :  
Chalet des loisirs au 263, boul. Édouard VII dès 
le 26 décembre.  
 
Soyez informer que les éboueurs ne ramasseront 
pas les arbres naturels lors de la cueillette des 
ordures.  
 

Le conseil et les employés de la  
municipalité profitent de l'occasion 

pour vous souhaitez de joyeuses fêtes 
et une année 2019 remplie d’amour, 

de santé et de solidarité. 



Veuillez prendre note que le budget 2019 à été 
adopté lors d’une séance spéciale du conseil  

qui s’est tenue mardi le 11 décembre 2018 
 

ANALYSE BUDGÉTAIRE 2019 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRODUITS   

Taxes foncières 
(taux résidentiel: 0.6497/100$ d’évaluation, taux agricole: 0.5925$/100$ d’évaluation, taux immeuble non-
résidentiel: 0.8379$/100$ évaluation, taux terrains vagues desservis: 1.0131$/100$ d’évaluation. 

2 067 848$ 

Ordures (115$ par résidence) 88 205$ 
Entretien de cours d’eau 108 000$ 

Tenant lieu de taxes 5 500$ 
Services rendus 63 095$ 
Autres recettes de source locale 777 366$ 
Transferts 1 003 516$ 
Appropriation du surplus 111 612$ 
TOTAL DES PRODUITS 4 595 300$ 
   

CHARGES  
Administration générale 571 110$ 
Sécurité publique 593 759$ 
Transport 534 639$ 
Hygiène du milieu 473 328$ 
Santé et bien-être 2 886$ 
Urbanisme et mise en valeur 118 272$ 
Loisirs et culture 151 232$ 
Immobilisations (moins les affectations de surplus) 1 622 431$ 
Frais de financement 404 614$ 
Fonds de roulement et remboursement de dette 289 550$ 

TOTAL DES CHARGES 4 595 300$ 

Taxes sectorielles ( égouts Parc Landry et Égout/aqueduc village) 353 382$ 

Taxes entretien réseau à l’ensemble (pour bâtiments municipaux) 
(0.0052/100$ d’évaluation) 

16 776$ 

Affectation et fonds réservés (166 521) 

Donnée à Saint-Jacques-le-Mineur, ce 11 décembre 2018 
 
 
Lise Sauriol, mairesse    Marie-Josée Vanasse, trésorière 
 
91, Principale, Saint-Jacques-le-Mineur  (Québec) J0J 1Z0     Tél. 450-347-5446    Télécopieur 450-347-5754 
Courriel : info@sjlm.ca 



15 Janvier 14 Mai 10 Septembre 

12 Février 11 Juin 8 Octobre 

12 Mars 9 Juillet 12 Novembre 

9 Avril 13 Août 10 Décembre 

Lieu: Centre communautaire  
Heure : dès 19h 

Assemblée publique de  
consultation  

Projet de règlement  
URB-205-8-2018 

 
 
Avis public est par la présente donnée, par la soussignée, di-
rectrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC des Jardins
-de-Napierville, que mercredi, le 9 janvier 2019 à 19h45, la 
MRC des Jardins-de-Napierville tiendra une assemblée pu-
blique de consultation sur le projet de règlement numéro URB-
205-8-2018. Toute personne intéressée par le sujet pourra être 
entendue lors de cette assemblée.  
 
Le projet de règlement numéro URB-205-8-2018 modifiant le 
schéma d’aménagement et de développement révisé en vi-
gueur (Règlement URB-205) de la MRC des Jardins-de-
Napierville ainsi que le document sur la nature des modifica-
tions envisagées a été adopté par résolution du conseil le 28 
novembre 2018, lors d’une séance ordinaire. Ce projet de rè-
glement vise à modifier les normes relatives aux éoliennes 
commerciales.  
Le projet de règlement no. URB-205-8-2018 sera disponible 
pour consultation au bureau de chacune des municipalités lo-
cales, au bureau de la MRC, situé au 1767 Principale, Saint-
Michel, ainsi que sur le site internet 
www.mrcjardinsdenapierville.ca.  
 
Dans les 6 mois de l’entrée en vigueur du règlement, toutes les 
municipalités situées sur le territoire de la MRC devront adopter 
tout règlement de concordance requis pour tenir compte de la 
modification du schéma d’aménagement et de développement 
révisé.  
 
Lors de la séance ordinaire du 9 janvier 2019 à compter de 
20h, le règlement URB-205-8-2018 sera soumis au Conseil 
pour adoption.  
 
Donnée à Saint-Michel, ce 5e jour de décembre 2018 
 
Nicole Inkel  
Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
 

Cinquante-cinq enfants ont pris part au Dépouillement de Noël du 9  
décembre dernier. En plus de rencontrer le Père Noël, les jeunes ont  
participé à diverses activités: une table à tatouage, une activité de  
déballage d'un cadeau avec mitaines, un jeu de mémoire avec des  
chocolats, un sac d'objets de noël à deviner, une décoration de cupcake 
et l'atelier du père noël!  

Nous remercions chaleureusement la douzaine de lutins bénévoles pour la réalisation de cette 
belle activité.  
 
Merci aux commanditaires! 
 

Contenant à ordure 
 
Soyez informé que,  dû à un changement de dernière 
minute à l’appel d’offre de la collecte des matières rési-
duelles par la MRC des Jardins-de-Napierville, les bacs 
roulants ne seront pas obligatoires pour l’année 2019.  
 
Par contre, il est à prévoir que, dans un avenir rappro-
ché, ceux-ci deviendront obligatoires.  
 
 
À la demande de citoyens, la municipalité souhaite sa-
voir si les citoyens sont intéressés à acheter leur bac 
d’ordure roulant 360 litres auprès de la municipalité.  
Les personnes intéressées doivent communiquer avec la 
municipalité. Lorsque suffisamment de citoyens se  
seront manifestés la municipalité procèdera à une  
demande de soumission. Le tout dans le but d’avoir un 
meilleur prix dû au volume. 
450 347-5446 #203 
amenagement@sjlm.ca 



89, RUE PRINCIPALE, SAINT-JACQUES-LE-MINEUR 
 
HORAIRE:  
LUNDI   18H30 À 20H30 
MERCREDI  13H À 16H30 ET 18H30 À 20H30 
SAMEDI   10H30 À 12H Notez que la Bibliothèque sera 

fermée pendant la période des 
fêtes du 22 décembre au  
5 janvier inclusivement.  

 
En tout temps vous pouvez ac-

céder au contenu en ligne :  
livres numérique, journaux, 

formation et bien plus:  
https://tinyurl.com/ou9qs8yhttps://tinyurl.com/ou9qs8yhttps://tinyurl.com/ou9qs8yhttps://tinyurl.com/ou9qs8y 

Ateliers ISO-Parents 6-12 ans  

 

Vous arrive-t-il souvent de répéter les mêmes choses à vos enfants? Sentez-vous parfois que vos enfants abusent de 

votre patience? Vous arrive-t-il de trouver que votre rôle de parent est très complexe et exigeant? Oui?...Alors, sachez 

que vous n’êtes pas seuls. La Maison de la famille Sourire sans Fin vous invite à participer à une série de rencontres  

dynamiques et concrètes portant sur l’encadrement parental qui vous permettront de réaliser vos forces dans votre rela-

tion avec vos enfants, d’échanger avec d’autres parents et d’acquérir des trucs simples et concrets pour retrouver le 

plaisir de vivre ensemble. Tout au long de cet atelier, 7 différents thèmes s’offriront à vous (mon rôle en tant que pa-
rent, la communication, la discipline, l’éducation à la sexualité, l’intimidation, l’hypersexualité, les trucs pour favo-
riser les apprentissages scolaires, etc.). Vous aurez la chance de participer à l’ensemble de ces rencontres ou de simple-

ment choisir celles qui vous attirent. Alors, dépêchez-vous à nous contacter! 

 

Atelier gratuit de 7 rencontres 

Les mercredis matins ou en soirée : à déterminer selon la demande du 16 janvier au 27 février 2019 

Halte-garderie et transport (le matin seulement) offerts gratuitement sur demande 

À Sourire sans Fin, situé au 2a, rue Ste-Famille, St-Rémi, J0L 2L0 
 

Pour inscription, contactez Valérie Brousseau-Dubé au (450) 454-5747 ou sans frais précédé du (514) 877-5000. 

DEVENEZ BÉNÉVOLE POUR  
VOTRE BIBLIOTHÈQUE 

URGENT 
La Bibliothèque de Saint-Jacques-le-Mineur re-
cherche des volontaires pour combler plusieurs 
plages horaires au comptoir des prêts. Pour une ou 
plusieurs de ces journées:  

Lundi  18h30 à  20h30 
Mercredi   18h30 à  20h30 
Samedi  10h30 à  12h00 

 

Vous avez quelques heures par semaine à offrir à 
votre communauté, nous en avons un urgent be-
soin pour maintenir le service. 
 

Joignez vous à une équipe dynamique  
et accueillante! 



Point de dépôt 
La municipalité récupère gratuitement 
les huiles, les filtres à l’huile, la peinture 
et les contenants de peinture.  
 
Site:  95, rue Principale, Saint-Jacques-
 le-Mineur 
Un rendez-vous est requis puisque le 
conteneur où les produits sont entrepo-
sés est barré.  
 
Svp ne pas déposer de produits dange-
reux à même le sol.  

Croque-livres: des livres partagés 
Le croque-livre est maintenant au Chalet des loisirs près de 
la porte avant: 263, boul. Édouard VII. 
 
L ’ utilisation du Croque-livres est simple et gratuite: on peut 
prendre un livre ou en donner un, sans aucune contrainte. Il 
ne s ’ agit pas de prêt de livres, mais bien de partage et d ’ échange.  
Pour tous: enfants, ados et adultes. Friperie : La maison aux 

mille trouvailles 
 
Horaire de la friperie : 
11 Janvier  de  19h à 21h 
12 Janvier de 10h à 15h 
 
Emplacement : 
95, Principale,  
Saint-Jacques-le-Mineur 
 
La Friperie reçoit vos dons. En at-
tente d’un contenant de réception 
veuillez les laisser sur le perron.  
Merci  
 
En 2018, les profits de La maison 
aux mille trouvailles ont été versés 
aux activités suivantes : 
250$ Association de soccer de Saint-
 Jacques-le-Mineur 
250$ OPP de l’école St-Jacques 
100$ La troupe des 22 de Saint-
 Jacques—Peter Pan 
500$ Comité d’entraide de Saint-
 Jacques-le-Mineur 

Lundi 18h à 21h 

Mardi 18h à 21h 

Mercredi 18h à 21h 

Jeudi 18h à 21h 

Vendredi 18h à 21h 

Samedi 
13h 
18h 

à 
à 

16h 
21h 

Dimanche 
13h 
18h 

à 
à 

16h 
21h 

Semaine relâche  
scolaire (lun au ven) 

13h 
18h 

à 
16h 
21h 

Période des fêtes  (Le vestiaire 
est non accessible les  23, 24, 25, 26, 
28, 29 et 31 déc. 2018 , 1 et 2 jan.  
2019.) 

13h  
18h 

à 
16h 
21h 

HORAIRE DESHORAIRE DESHORAIRE DESHORAIRE DES    

PATINOIREPATINOIREPATINOIREPATINOIRESSSS    EXTÉRIEURESEXTÉRIEURESEXTÉRIEURESEXTÉRIEURES    
DEUX GLACES DISPONIBLES 

(hockey et patin libre) 
 

Lieu: Chalet des loisirs: 263, Boul. Édouard VII 
 

Le vestiaire est accessible en présence du surveillant  
selon l ’ horaire suivant:  

Patinoire fermée par mauvais temps ou par temps doux 
    

◊ Les enfants de moins de 12 ans doivent être   
accompagnés d’un adulte. 

◊ Les portes du vestiaire (Chalet) seront barrées à 
16h et 21h selon l’horaire, veuillez vous assurer 
de quitter les lieux avant l’heure indiquée.  



Collectes des matières résiduelles pour 2019 
                       

 février 2019     2  mars 2019       3 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

    1 O R 4 5            1 2            1 2 

6 7 8 9 R 11 12  3 4 5 6 R 8 9  3 4 5 6 R 8 9 

13 14 15 O R 18 19  10 11 12 O R 15 16  10 11 12 O R 15 16 

20 21 22 23 R 25 26  17 18 19 20 R 22 23  17 18 19 20 R 22 23 

27 28 29 O R      24 25 26 O R      24 25 26 O R 29 30 

                              31             

                       
avril 2019       4  mai 2019       5  juin 2019       6 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

  1 2 O R 5 6        O R 3 4              1 

7 8 9 O R 12 13  5 6 7 O R 10 11  2 3 4 O R 7 8 

14 15 16 O R 19 20  12 13 14 O R 17 18  9 10 11 O R 14 15 

21 22 23 O R 26 27  19 20 21 O R 24 25  16 17 18 O R 21 22 

28 29 30          26 27 28 O R 31    23 24 25 O R 28 29 

                              30             

                       

juillet 2019       7  août 2019       8  septembre 2019   9 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

  1 2 O R 5 6          R 2 3  1 2 3 O R 6 7 

7 8 9 O R 12 13  4 5 6 O R 9 10  8 9 10 O R 13 14 

14 15 16 O R 19 20  11 12 13 O R 16 17  15 16 17 O R 20 21 

21 22 23 O R 26 27  18 19 20 O R 23 24  22 23 24 O R 27 28 

28 29 30 O        25 26 27 O R 30 31  29 30           

                                            

                       
octobre 2019     10  novembre 2019   11  décembre 2019   12 

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam  Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam 

    1 O R 4 5            1 2  1 2 3 O R 6 7 

6 7 8 O R 11 12  3 4 5 O R 8 9  8 9 10 11 R 13 14 

13 14 15 O R 18 19  10 11 12 13 R 15 16  15 16 17 O R 20 21 

20 21 22 O R 25 26  17 18 19 O R 22 23  22 23 24 25 R 27 28 

27 28 29 O R      24 25 26 27 R 29 30  29 30 31         

                                            

                       
Vos matières résiduelles doivent être déposées à la rue avant 7 heures 

AM.        
                       
Le bac de recyclage et les ordures doivent être placés en bordure de rue sans 
entraver la circulation. 

  Ordures   O 
       

Les matières recyclables peuvent être déposées pêle-mêle à l’intérieur du bac 
bleu.  Aucune matière à l’extérieur du bac ne sera ramassée.  Le bac doit être 
bien fermé.  Les roues du bac doivent être du côté de votre résidence. 

  Recyclage R 
       
       

                       

janvier 2019           1 


